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REPERAGE DES MOYENS ET USAGES DE CONTRACEPTION ET INTERVENTION 

EDUCATIVE  
 

OBJECTIF 

Repérer les moyens et usages de contraception et l’accompagner d’une approche éducative chez tous les 
consultants. 

 

MODULATION 

Consultants de 16 ans et plus, ayant une sexualité active. 

 

REPERAGE ET INTERVENTION 

 Le questionnaire socio-administratif et médical 

 

 Repérage et évaluation d’un niveau de risque 

Par questionnement 

o Gynécologie  

 Anamnèse ; 
 Moyen contraceptif actuel dont l’utilisation d’implant, ou antérieur et modalités 

d’utilisation ; 
 Allaitement en cours. 

o Recherche de situation à risque thromboembolique veineux ou artériel impactant le mode de 
contraception 

 Age > 35 ans ; 
 Antécédents personnels : 

 Accidents thromboemboliques veineux ou artériels, coronariens, AVC ; 

 Radiothérapie (surtout post cancer du sein gauche, maladie de Hodgkin). 

 Antécédents familiaux : 
 Antécédents thromboemboliques veineux avant 50 ans ou artériels ; 

 HTA, dyslipidémie. 

 Modalité de vie : 
 Tabagisme ; 

 Voyage à haute altitude prolongé (vol, randonnée à très haute altitude). 

 Affections connues : 
 HTA, diabète, dyslipidémie, obésité ; 

 Migraines avec ou sans aura ; 

 Intervention chirurgicale avec immobilisation prolongée ; 

 Lupus érythémateux disséminé ; 

 Thrombophilie congénitale. 
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o Recherche de situation à risque hépatique et carcinologique 

 Antécédents personnels : 
 Cancers hormonaux dépendants. 

 

 Examen biologique, clinique et paraclinique 

- Examen biologique 

Femmes sous contraception orale  

EAL et glycémie à jeun : 

 Tous les 5 ans en suivi de contraception orale en dehors de facteurs de risque 
spécifiques ; 

 Dans les trois à six mois après la première prescription de contraception orale en 
l’absence d’antécédent de dyslipidémie familiale. 

 

- Examen clinique et paraclinique 

o Femme présentant un risque thromboembolique : vérifier l’état veineux des membres inférieurs ; 

o Femme porteuse d’implant sous cutané : vérifier la présence et le positionnement de l’implant. 

  
 Intervention éducative et/ou accompagnement dans la prise en charge 

- Adolescente (incluant les mineures. Cf. annexe 1) 

o Adapter la démarche de conseil et accompagner selon l’âge et les besoins. 

o Aider la consultante à échanger sur la méthode de contraception qui lui conviendrait le mieux à 
cette période de sa vie au cours d’un entretien confidentiel. 

o Informer si nécessaire sur les différentes méthodes contraceptives disponibles, sur la conduite à 
tenir en cas de rapport non protégé et les méthodes de rattrapage possible. 

Prendre en compte : ses habitudes de vie, ses besoins, ses souhaits, ses connaissances sur la 
physiologie et les méthodes de contraception, sa compréhension du risque de grossesse, son 
activité sexuelle, ses antécédents… 

 

o Laisser l’adolescente exprimer ses préférences/réticences face aux diverses options. 

o Rassurer l’adolescente sur ses différentes craintes (acné, prise de poids, risque de stérilité…) ; 

 

- Une action importante du CES est d’informer sur :  

o Les dispositifs de prise en charge des moyens de contraception : 

Sont remboursables par l'Assurance Maladie : 

 Certaines pilules contraceptives, les implants contraceptifs hormonaux, les progestatifs 
injectables, les dispositifs intra-utérins (DIU) ou stérilets et les diaphragmes ; 

 Pour les jeunes femmes de moins de 26 ans, ces contraceptifs sont délivrés en pharmacie 
sur prescription médicale et sans avance de frais. Le parcours de contraception pour toutes 
les personnes mineures est protégé par le secret. 

 Pour les femmes de plus de 26 ans, ces contraceptifs sont remboursés à 65 % par l'Assurance 
Maladie dans les conditions habituelles. 

 Certains préservatifs masculins et féminins sont pris en charge par l’Assurance Maladie à 
100 % sans prescription médicale si vous avez moins de 26 ans, ou à 60 % sur prescription 
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d’un médecin ou d’une sage-femme si vous avez 26 ans ou plus : 
https://www.ameli.fr/assure/remboursements/rembourse/contraception-
ivg/contraception. 

Remarques :  
Sous certaines conditions, les infirmières sont autorisées à renouveler la prescription de pilules 
contraceptives datant de moins d'un an. Les pharmaciens ont également la possibilité de délivrer 
la pilule contraceptive si l’assuré présente une prescription datant de moins d'un an. 

Au total, la durée maximale du renouvellement d'une prescription de pilules contraceptives par 
un pharmacien et/ou une infirmière est de 6 mois non renouvelable. 

o Les dispositifs de prise en charge de la contraception d’urgence : 

 La contraception hormonale : 

 La contraception hormonale d'urgence se présente sous la forme d’un seul comprimé à 

prendre à n'importe quel moment du cycle, si possible dans les 12 heures après le 

rapport à risque et au plus tard : 

 dans les 3 jours pour la contraception au lévonorgestrel (hormone progestative) ; 

 au plus tard, dans les 5 jours pour la contraception à l'ulipristal acétate (médicament 

empêchant l'action de la progestérone). 

 Cette contraception d’urgence est délivrée gratuitement et sans avance de frais à 

toutes les femmes sans condition d’âge et sans prescription médicale en pharmacie 

d’officine. 

 Le secret de la délivrance peut s’appliquer pour les jeunes filles mineures qui le 

demandent. 

 La contraception d’urgence hormonale peut également être obtenue gratuitement dans 
les centres de santé sexuelle, les CeGIDD, les établissements d’enseignement du second 
degré et les services de santé étudiante (SSE) (cf. documents pour l’assuré). 

 La contraception non hormonale : 

 Le dispositif intra-utérin au cuivre (DIU) peut être proposé comme contraception 

d’urgence. Il doit être posé dans les 5 jours qui suivent le rapport sexuel. Il est 

disponible en pharmacie uniquement sur prescription médicale. 

 Pour les jeunes filles mineures, il peut être délivré et posé de manière gratuite et 
confidentielle en présentant une prescription médicale. 

o Focus sur les dispositifs de l’Assurance Maladie pour les moins de 26 ans :  

Pour faciliter l'accès à la contraception des jeunes femmes de moins de 26 ans, un parcours sans 
avance de frais a été mis en place. Les jeunes femmes de moins de 26 ans peuvent bénéficier 
sans avance de frais des consultations, des actes et des contraceptifs suivants : 

 La première consultation de contraception et de prévention des maladies sexuellement 
transmissibles (CCP) avec un médecin ou une sage-femme ;  

 Une consultation de suivi réalisée par un médecin ou une sage-femme lors de la première 
année d’accès à la contraception ; 

 Une consultation annuelle réalisée, à partir de la 2ème année d’accès à la contraception, par 
un médecin ou une sage-femme, en vue d’une prescription de contraception ou d’examens 
biologiques en lien avec la contraception ; 

 Les contraceptifs remboursables (pilules de 1ère ou de 2ème génération, implant contraceptif 
hormonal, stérilet, diaphragme, injectable) ; 

 Les préservatifs de certaines marques pris en charge par l’Assurance maladie (cf. ci-dessus). 

https://www.ameli.fr/assure/remboursements/rembourse/contraception-ivg/contraception
https://www.ameli.fr/assure/remboursements/rembourse/contraception-ivg/contraception
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 Les actes donnant lieu à la pose, au changement ou au retrait d'un contraceptif ; 
 Certains examens de biologie médicale liés à la contraception (glycémie à jeun, cholestérol 

total et triglycérides), une fois par an. 

A noter : les jeunes hommes de moins de 26 ans peuvent aussi bénéficier gratuitement d’une 
première consultation pour parler de leur santé sexuelle, de la contraception et de la prévention 
des IST (CCP). Elle est réalisée uniquement par un médecin. Ils bénéficient aussi de la prise en 
charge à 100% sans prescription médicale pour les préservatifs de certaines marques (cf. ci-
dessus). 

La brochure « La contraception gratuite pour les jeunes de moins de 26 ans » de l’Assurance 
Maladie peut être remise au consultant (cf. documents pour l’assuré). 

 

- Femme ne présentant pas de risque thromboembolique 

o Sous contraception (cf. annexe 2) 

 Evaluer l’adéquation de la méthode et la satisfaction de la femme : 
En cas d’insatisfaction ou d’intolérance, informer sur les autres méthodes de contraception 
et proposer d’y réfléchir (cf. annexe 3). 

 Evaluer l’observance : 
 Fréquence et circonstances des oublis ; 

 Trouver avec la femme, l’horaire le plus adapté pour éviter l’oubli, réévaluer ses 
connaissances et réitérer les conseils en cas d’oubli et sur la contraception d’urgence. 

 Informer sur :  
 Les différentes possibilités de rattrapage en cas de rapport non protégé (oubli de pilule, 

utilisation défectueuse de préservatif, de diaphragme …) (cf. les méthodes de 

« Contraception d’urgence », leur efficacité et leurs conditions d’accès en annexe 4) ;  

 Les principes de protection contre les IST et le sida par les préservatifs masculin et 

féminin ; 

 La nécessité de vérifier régulièrement par palpation simple la présence de l’implant 

(risque de migration de l’implant notamment dans l’artère pulmonaire et ses 

branches). 
 

o  Souhaitant une contraception (hors post-partum et post IVG) 

 S’enquérir de son souhait et échanger autour de ce qui est important pour elle : ses attentes 
et préférences ; 

 Savoir repérer les demandes implicites et élargir l’information ; 

 Informer sur : 
 Les possibilités de grossesse non prévue, notamment en période de pré-ménopause ;  

 Les méthodes contraceptives existantes si nécessaire ;  

 Les différentes possibilités de rattrapage en cas de rapport non protégé (oubli de pilule, 
utilisation défectueuse de préservatif, de diaphragme …) : contraception d’urgence, 
leur efficacité et leurs conditions d’accès. 

 Expliquer et vérifier la compréhension de la personne concernant les modalités d’utilisation 
de la contraception souhaitée ; 

 Rappeler les principes de prévention des IST/Sida par l’utilisation des préservatifs masculin 
et féminin. 
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- Femme présentant un risque thromboembolique sous contraception ou souhaitant une 
contraception (hors post partum et post IVG) (cf. annexe 5) : 

o Informer sur le risque de thrombose artérielle lors de la prescription d’oestroprogestatifs, lors 
de longs voyages en avion notamment ;  

o Informer sur les contre-indications à l’utilisation d’oestroprogestatifs en cas de céphalées ou de 
tabagisme (cf. fiche Tabac) ; 

o Alerter sur les signes cliniques évocateurs qui doivent l’amener à consulter rapidement un 
médecin ; 

o Echanger sur les différentes méthodes de contraception recommandées ; 

o Conseiller un suivi clinique selon la méthode contraceptive choisie. 

La brochure de l’Ansm « VOUS et … Vos contraceptifs oestroprogestatifs » peut être remise à la 
consultante (cf. documents pour l’assuré). 
 
 

- Situations particulières : 

o Femme en post partum 

 Informer sur les différentes méthodes de contraception possibles chez la femme qui allaite 
ou non ;  

 Informer sur la reprise de l’ovulation ; 

 Rappeler les différentes possibilités de rattrapage en cas de rapport non protégé 
(contraception d’urgence) leur efficacité et leurs conditions d’accès. 

 
o Femme en post IVG 

 Echanger sur la méthode de contraception qui lui conviendrait le mieux à cette période de 
sa vie ; 

 Rappeler les principes de prévention des IST/Sida par l’utilisation des préservatifs masculin 
et féminin ; 

 Rappeler l’intérêt d’un suivi régulier et informer sur la périodicité des examens ; 

 Rappeler les différentes possibilités de rattrapage en cas de rapport non protégé 
(contraception d’urgence), leur efficacité et leurs conditions d’accès. 

 
o Homme 

 Adapter la démarche de conseil et accompagner selon l’âge et les besoins ; 

 Faire réfléchir sur les conséquences d’une grossesse non désirée ; 

 Informer sur :  
 La contraception d’urgence et les modalités d’accès ; 
 Les différentes méthodes contraceptives disponibles. 

 Rappeler les principes de prévention des IST/Sida par les préservatifs masculin et féminin. 
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SYNTHESE, ORIENTATION, SUIVI 

 Femme sous contraception 

- La contraception n’est pas évoquée dans la synthèse si la méthode choisie est satisfaisante pour la 
consultante et adaptée à son état de santé. 

 
- En cas de risque thromboembolique a priori méconnu ou en cas de méthode non satisfaisante :  

o Synthèse  

Dans la synthèse, les facteurs de risque cardiovasculaires peuvent être mis en regard de la 
contraception actuelle. De la même façon, le souhait de changer de contraception peut être 
évoqué dans la synthèse, accompagné des éléments qui ont amené la consultante à 
exprimer une insatisfaction concernant sa contraception actuelle. 

  

o Orientation  

 Médecin traitant ; 

 Gynéco-obstétricien ; 

 PMI ; 

 CPEF. 
 

 Femme sans moyen de contraception et en demande (y compris les adolescentes) 

- Synthèse  

La synthèse indiquera le besoin d’une consultation pour évoquer les méthodes de contraception à la 
disposition de la consultante ou la possibilité de se rendre dans une structure dédiée : Centre de 
planning et d’éducation familiale (CPEF) ou centre de Protection maternelle infantile (PMI).  

 

- Orientation  

o Médecin traitant ; 

o Gynéco-obstétricien ; 

o PMI ; 

o CPEF. 
 

 Situations particulières  

- Post partum 

o Synthèse  

Si la consultante évoque le besoin d’une contraception, la synthèse indique la reprise d’une 
contraception et invite la consultante à s’adresser à son médecin traitant ou à son 
gynécologue/obstétricien.  
 

o Orientation  

 Médecin traitant ; 

 Gynéco-obstétricien ; 

 PMI ; 

 CPEF. 
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- Post IVG 

Pas de synthèse. 
 

- Contraception chez l’homme 

Pas de synthèse. 

 

 Suivi 

Ce thème ne fait pas l’objet d’un suivi socle des orientations. Toutefois, il est laissé à l’appréciation de 

chaque CES/médecin de mettre en œuvre un suivi individuel selon la situation globale du consultant. 

 

 

DOCUMENTS POUR L’ASSURE  

Tous les documents assurés de ce thème sont disponibles sous CESnet dans la rubrique :  

Offre de services des CES/EPS/Outils/Information du consultant/Documents pour l’assuré.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : contraception chez l’adolescente 

Source : HAS. Contraception chez la femme adulte et l’adolescente en âge de procréer (hors post-partum et 
post-IVG). Fiche mémo ; juillet 2013, mise à jour juillet 2019. 
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Annexe 2 : contraception chez les femmes en âge de procréer 

Source : HAS. Contraception chez la femme adulte et l’adolescente en âge de procréer (hors post-partum et 

post-IVG). Fiche mémo ; juillet 2013, mise à jour juillet 2019. 
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Annexe 3 : efficacité des méthodes contraceptives 

 Source : HAS. Méthodes contraceptives : focus sur les méthodes les plus efficaces disponibles. Document 
de synthèse ; mars 2013, mise à jour novembre  2017. 

  



 
  

 Cnam-Cetaf juin 2025                   - Page 11 sur 17-                        

 

Annexe 4 : contraception d’urgence 

Source : HAS. Contraception d’urgence. Fiche mémo ; décembre 2013, mise à jour juillet 2019. 
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Annexe 5 : contraception chez la femme à risque cardiovasculaire 

Source : HAS. Contraception chez la femme à risque cardiovasculaire. Fiche mémo; juillet 2013, mise à jour 
juillet 2019. 
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